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Terminologie
Sols

II s´agit de matériaux naturels, constitués de
grains pouvant se séparer aisément par simple
trituration ou éventuellement sous l´action d´un
courant d´eau. Ces grains peuvent être de
dimensions très variables, allant des argiles aux
blocs.

Les sols sont de nature géologique diverse :
alluvions, colluvions, matériaux meubles
sédimentaires,... ;

Ils correspondent aux classes A, B, C et D
définies ci-après. Leur pourcentage de matières
organiques est inférieur ou égal à 3 %.



Terminologie

Matériaux rocheux

Il s´agit des matériaux naturels comportant une
structure qui ne peut être désagrégée par simple
trituration ou sous l´action d´un courant d´eau ;
leur utilisation implique une désagrégation
mécanique préalable par minage ou emploi
d´engin d´extraction de forte puissance.

Les matériaux rocheux correspondent à la classe
R définie ci-après ; ils ont pour origine l´ensemble
des roches sédimentaires, magmatiques et
métamorphiques.



Terminologie

Sols organiques

II s´agit de sols ayant un pourcentage de matières

organiques supérieur à 3 %

Sous-produits industriels

Il s´agit de matériaux, produits de l´activité

humaine, d´origines diverses pouvant être utilisés

en remblais et en couches de forme.

Les sols organiques, les sous-produits

industriels correspondent à la classe F définie ci-

après.



CLASSIFICATION DES SOLS ET 
DES ROCHES

SOLS

Sols organiques et sous 

produits industriels (F)

Matériaux rocheux (R)

Sols meubles

(A, B, C, D)



Paramètres de classification 
des sols meubles



Paramètres de nature

Ce sont des paramètres intrinsèques ; ils ne varient

pas, ou peu, ni dans le temps ni au cours des

différentes manipulations que subit le sol au cours de

sa mise en œuvre.

Les paramètres de nature considérés dans la

classification des sols sont la granularité, l´indice de

plasticité et la valeur au bleu de méthylène du sol.



Paramètres de nature

La granularité
❑ Le Dmax

Dimension maximale des plus gros éléments
contenus dans le sol

Seuil retenu : 50 mm

Cette valeur permet de distinguer les sols fins,
sableux et graveleux (classe A, B et D) (≤ 50 mm),
des sols grossiers comportant des éléments
blocailleux (Classe C) (> 50 mm).



Pour les sols de la classe C (sols comportant des fines et
des gros éléments, deux sous-classes sont distinguées
selon l´importance de la fraction 0/50 mm :

 la sous-classe C1 qui rassemble les matériaux à
éléments «anguleux» possédant une importante
fraction 0/50 mm (≥ 60 à 80 %) et l´ensemble des
matériaux à éléments «roulés».

 la sous-classe C2 qui comprend les matériaux à
éléments anguleux possédant une faible fraction
0/50 mm (≤ 60 à 80 %).

Pour tenir compte des caractéristiques de la fraction 0/50
mm, l´identification des sols de la classe C est précisée à
l´aide d´un double symbole du type C1Ai, C1Bi, C2Ai ou
C2Bi, Ai ou Bi étant la classe de la fraction 0/50 mm du
matériau considéré.



Paramètres de nature

La granularité

❑ Le tamisat à 80 m

(ou pourcentage de fines)

Ce paramètre permet de distinguer les sols riches en fines
des sols sableux et graveleux

Seuils retenus :

 35% : au-delà de 35 % de tamisât à 80 m, les sols
ont un comportement assimilable à celui de leur
fraction fine.

 12% : c´est un seuil conventionnel permettant
d´établir une distinction entre les matériaux sableux
et graveleux pauvres ou riches en fines.



Paramètres de nature

La granularité
❑ Le tamisat à 2 mm

Ce paramètre permet d´établir la distinction entre
les sols à tendance sableuse et les sols à
tendance graveleuse.

Seuil retenu :

70% : Ce seuil permet de distinguer les sols
sableux (plus de 70 % de tamisât à 2
mm) des sols graveleux (moins de 70
% de tamisât à 2 mm).



Paramètres de nature

L’argilosité

❑ L’Indice de Plasticité (IP)
Seuils retenus :

✓ 12 : limite supérieure des sols faiblement

argileux

✓ 25 : limite supérieure des sols moyennement

argileux

✓ 40 : limite entre les sols argileux et très

argileux.



L’argilosité
❑ La Valeur de Bleu de Méthylène (VBS)

Seuils retenus :

0.1 : en dessous duquel sols insensibles à l’eau

0.2 : au dessus duquel apparaît la sensibilité à l’eau

1.5 : seuil distinguant les sols sablo limoneux des sols 

sablo argileux

2.5 : seuil distinguant les sols limoneux peu plastiques 

des sols limoneux moyennement plastiques

6 : seuil distinguant les sols limoneux des sols argileux

8 : seuil distinguant les sols argileux des sols très 

argileux



Paramètres de comportement 
mécanique

L´introduction dans la classification de ces paramètres
résulte du fait que des sols de nature comparable
peuvent se comporter de manière relativement
différente sous l´action des sollicitations subies au
cours de leur misé en oeuvre ou sous la circulation des
engins de transport.

Ces paramètres ne sont pris en compte que pour juger
de l´utilisation possible des sols en couche de forme.



Paramètres de comportement 
mécanique

❑ Los Angeles (LA)

❑ Micro Deval en présence d’Eau (MDE)

❑ Friabilité des Sables (FS)

Seuils retenus:

✓ 45 pour les valeurs LA et MDE

✓ 60 pour les valeurs FS



Paramètres d’état

Il s´agit des paramètres qui ne sont pas propres au

sol, mais fonction de l´environnement dans lequel il

se trouve.

Pour les sols, le seul paramètre d´état considéré

dans la présente classification est l´état hydrique ;

son importance est capitale vis-à-vis de tous les

problèmes de remblai et de couche de forme.



Paramètres d’état

L’état hydrique

➢ h : état humide

➢ m : état d’humidité moyen

➢ s : état sec

➢ ts : état très sec



Paramètres utilisés pour

caractériser l’état hydrique

❑ La position de wn par rapport à wOPN

exprimé par le rapport wn / wOPN

❑ L’indice de consistance IC
IC = (WL – wn) / Ip

❑ L’Indice Portant Immédiat IPI

CBR immédiat sans surcharge ni immersion



Paramètres de classification 
des matériaux rocheux



Paramètres de classification des roches

➢ Classification des matériaux rocheux d'après la
nature pétrographique de la roche

➢ Classification d'après les caractéristiques
mécaniques : Dureté Los Angeles, Usure MICRO-
DEVAL Humide

➢ Pour les matériaux évolutifs : classification
suivant la fragmentabilité (FR) et la dégradabilité
(DG)



Cas particulier des roches évolutives

Le caractère évolutif des roches est

apprécié en laboratoire par :

➢ Le coefficient de fragmentabilité (FR) pour

l'évolution granulométrique ;

➢ Le coefficient de dégradabilité (DG) pour

l'évolution par altérabilité lors de cycles

alternés d'humidification séchage ;

➢ Le degré de dissolution pour les roches
salines.



PRESENTATION DES PRINCIPES DES ESSAIS  FR ET DG



Cas particulier des roches évolutives

Seuils retenus :

❑ FR = 7

✓ Si FR < 7 : peu fragmentable

✓ Si FR > 7 : fragmentable

❑ DG = 20 et 5

✓ DG > 20 : très dégradable

✓ 5 < DG < 20 : moyennement dégradable

✓ DG < 5 : peu dégradable



Classification des sols meubles
Classe Type de sol Sous-classe

La classe A

Dmax  50 mm et 

tamisat à 80m > 35%

les sols fins (silts, 

limons, argiles, 

etc….)

A1, A2, A3 et A4

Suivant l’importance de la 

plasticité

La classe B

Dmax  50 mm et 

tamisat à 80m  35%

les sols sableux ou 

graveleux avec 

fines

B1, B2 B3, B4, B5, et B6

Suivant l’importance et les 

caractéristiques des fines et 

l’importance de la fraction 

sableuse

La classe C

Dmax > 50 mm

Matériaux d’éboulis, 

Tv grossiers,.. 

C1 et C2

CiAi ou CiBi ou CiDi

La classe D

Dmax  50 mm et 

tamisat à 80m  12%

et une VBS < 0.1

Sables et graves 

propres

D1 (Sables propres)

D2 (Graves propres)



Classification des sols meubles 
(suite)

Classe Type de sol Sous-classe

Les sols Tirseux

Wl – Wr > 42

(Indice d’instabilité

volumétrique)

Sols fins caractérisés par un 

fort gonflement

TxA3 : pour les sols avec 

IP  40

TxA4 : pour les sols avec 

IP > 40

Les sols Tuffacés

Taux de Ca CO3

Sols calcifiés Tf : si 50%  Ca CO3 70%

Tc : si Ca CO3 > 70%

Soit TfAi ou TfBi

Soit TcAi ou TcBi







Classification des matériaux rocheux

Roches 

Sédimentaires 

Roches carbonatées

- Craies R1

- Grès calcaire

- Calcarénite

- Encroûtements calcaires

- Calcaires marneux

- Calcschistes

- Calcaires durs

- Calcaires dolomitiques

R2

Roches argileuses - Marnes

- Schistes sédimentaires

- Flyschs marneux

- Argilites

- Pelites

R3

Roches siliceuses - Grès argileux

- Grès siliceux

- Poudingues

- Brèches

R4

Roches salines - Gypse

- Gypse marneux

- Sel gemme

R5



Classification des matériaux rocheux (suite)

Roches 

Magmatiques et 

Métamorphiques

- Granite

- Basalte

- Diorite

- Quartzite

Autres roches éruptives et 

métamorphiques dures

R6



Exemple d’application

Dmax

(mm)
> 50 mm > 2mm < 0,080mm WL WP VBS w wopn IPI

6,3 0 11 77 32 21 4,5 8,5

100 19 25 8 0,18

100 15 23 68 27 13 2 9

63 35 31 22 30 20 0,16 18

20 0 22 10 0,08

85 10 15 28 35 18 8

35 0 53 11 1,8 10,3 10,8



Exemple d’application

Sol n° Classe

1 A1s

2 C1B1

3 C1A2ts

4 C2B5m

5 D1

6 C1B6h

7 B4m













CONDITIONS 
D’UTILISATION DES 
MATERIAUX EN 
REMBLAI



PRINCIPES RETENUS



PRESENTATION DES TABLEAUX
 1ère colonne : la classe, la sous-classe et l’état hydrique 

du matériau

 2ème colonne : observations générales sur le 
comportement du matériau

 3ème colonne : situation météorologique

(++ ,+ , =et - )

Pluie 
forte 

Pluie 
faible

Ni pluie ni 
évaporation 
importante 

évaporation 
importante 



- 4ème colonne : conditions d’utilisation en remblai 
- 5ème colonne : codes des conditions d’utilisation





Exemple de tableau de conditions d’utilisation des 
matériaux en remblai















Compactage des remblais



Prescriptions pour le compactage

Elles sont fixées afin de : 

➢-limiter les tassements des corps des remblais et 
assurer leur stabilité

➢Obtenir des caractéristiques suffisantes pour la mise 
en œuvre de la CDF

Deux objectifs de densification sont définis:

1. q 3: objectif requis pour la CDF

2. q4: objectif requis pour les remblais



répartition de la densité  en fonction de la  
profondeur



Classement des compacteurs
 1- compacteur à pneu (Pi)

ils sont classés selon la charge par roue CR

❖P1: CR entre 25 et 40 KN

❖P2: CR entre 40 et 60 KN

❖P3: CR  supérieure à 60 KN



Classement des compacteurs
 2- compacteur vibrant à cylindres lisses (Vi)

le classement se fait à partir du paramètre (M1/L)√A0 et 
d’une valeur minimale pour A0

M1/L est exprimé en Kg/cm et A0 en mm conduisent aux 
cinq classes définies ci-après:





Une illustration graphique est donnée par la 
figure 



Essai pour la détermination de A0



Les paramètres définissant les modalités de 
compactage sont :

1-Le paramètre Q/S

Le nombre indiqué dans la partie supérieure de chaque 
case des tableaux représente une valeur du rapport 
Q/S

Q: représente le rythme de production de l’atelier

S: représente le rythme d’utilisation d’un compacteur

2- l’épaisseur compactée:

La valeur d’épaisseur compactée indique une valeur 
maximale.



Les paramètres définissant les modalités de 
compactage sont  (suite):

3-La vitesse de translation 

Ce paramètre influe sur l’efficacité des compacteurs en 
profondeur.

Les valeurs indiquées sont généralement des valeurs 
maximales à ±10%.



Exemple de tableau 







Exemple pratique


